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Chapitre 23. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUe 

 

La zone 1AUe a vocation à accueillir des constructions dont la vocation est destinée aux activités 
lles soient artisanales, commerciales, industrielles ou de bureaux.  

 

ARTICLE 1AUe 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone.

2. 
autorisée. 

3. Les constru  

4. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités agricoles 
et forestières. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique -cars en dehors des 
 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. Les éoliennes personnelles 

 

Article 1AUe 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

ute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. 
 nécessaires pour la 

fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux 

2.  

3. 
13/12/2012) dans la limite de 30% de la 

 

4. 
municipal du 13/12/2012
1AUe 1. 

5. installations classées pour la protection de 
soumises à autorisation ou déclaration en application des articles L. 511-1 

-2 du Code de 
-à-

 

6.  : 
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 ce permanente 
est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage des établissements et 
services de la zone. 

 
hées. 

 La surface de plancher maximale de ce logement est fixée à 100 m². 

 Un seul « logement de fonction » par établissement est autorisé, si celui-
indispensable au vu des conditions ci-dessus. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

7. et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se
reporter à la pièce n°4). 

8. 

de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.).

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques -

n du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

10. T
aux risques.  

 

Article 1AUe 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

 par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
tance et de la nature du projet, 

o té, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale,

o seaux nécessaires à 
 

o 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre.

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale,

o 
pluviales. 

sibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 

 nagères. 

autorisées sans condition de longueur. Il convient dans ce cas : 
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-  et de 
programmation; 

- 
 

 

3.2.  aux voies ouvertes au public : 

t avoir accès à une voie ouverte au public. 

du projet. 

 la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

 Cette appréciation peut se traduire 
tions de voies. 

 

ARTICLE 1AUe 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
respectant la réglementation en vigueur 

relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseau , tout terrain sur lequel une occupation ou une 
r des eaux domestiques usées doit y être raccordé.

-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetée  

x collectifs ux-ci, toute construction ou 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation.

o Eaux pluviales 

 eaux pluviales sur 
-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture infiltration sur le 

conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain 
projet, ou le milieu naturel.

4.3. Réseaux divers 

sauf impossibilité technique justifiée. 
pour lesquelles cette clause est impérative, l

 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 
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4.4. Gestion des déchets 

un espace destiné au stockage 
des déchets, de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au rega tance 
et de la nature du projet. 

 

ARTICLE 1AUe 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUe 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-   

-  emprise publique ou à la voie 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construc
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 

. 

- lorsque plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul différent de la règle générale, 
de ces constructions est admise et pourra être imposée 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
-ci. 

- -1-5 
ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 

répondre à sa mise en valeur. 

- ectrique

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination 
existante située en recul. 

 

ARTICLE 1AUe 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 5 mètres par rapport à toutes 
les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 

 



Talmont Saint Hilaire>.   Règlement

Décembre 2012 255

des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- 
le retrait par rapport aux limites séparatives est porté à 10 mètres. 

- Lorsque des mesures sont prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe-
feu), des implantations en limites séparatives peuvent être admises 

- 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouv  :

- 
13/12/2012), 

implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

 

ARTICLE 1AUe 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes 2 de façade Hf
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE 1AUe 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE 1AUe 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 15 mètres. 

hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 
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ARTICLE 1AUe 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

-
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Clôtures (toutes constructions) 

Les clôtures ne devront pas dépasser 2 mètres. Les clôtures préfabriquées en plaques de béton 
sont interdites. 

équivalente. 

 

11.3.  Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 

Les façades commerciales doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- les percements destinés 
construction concernée ; 

-  les limites 
de ces bâtiments sont nettement marquées sur la hauteur du rez-de-chaussée (partie pleine, joint 

 

Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 
harmonie avec la composition de la façade de la construction. Il en est de même pour les 
matériaux employés et les couleurs choisies. 

11.4 - Dispositions diverses 

11.4.1 - Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs
de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent être intégrés
dans le volume de la construction. 
implantés en toiture doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par 
rapport au plan vertical de 
énergies renouvelables. Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des 
constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées en partie 
supérieure des constructions et en retrait de 1 mètre par rapport au plan vertical des façades.

11.4.2 - Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux
constructifs. Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou 
des constructions et de leurs espaces extérieurs. Toutes les constructions doivent être traitées avec 

 entre elles. 
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ARTICLE 1AUe / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement  -
dessous doivent être réalisées en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

S
autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 
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o ommerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti).

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 

. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher
créés. 

En cas technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle , des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les ser
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE 1AUe 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 20% de l'unité foncière. Dans le cas 
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-dessus ne 
 

13.1.2  

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelo  

o 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc)

 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
article L 123-1-5 7° et repéré 

autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

 pas compromise. 

 

ARTICLE 1AUe 14 /  

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 


